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Description

Domaine technique :

[0001] La présente invention concerne un procédé de
fabrication d’un balcon comportant une dalle de balcon
destinée à être disposée à l’extérieur d’un bâtiment, la-
dite dalle de balcon étant pourvue au moins d’un bord
de jonction destiné à communiquer avec un plancher dis-
posé à l’intérieur dudit bâtiment, et le balcon obtenu par
ledit procédé.

Technique antérieure :

[0002] Un balcon est un élément d’architecture d’un
bâtiment consistant en une plate-forme saillante devant
une ou plusieurs baies, pouvant être saillante ou non de
la façade du bâtiment, donnant accès à l’extérieur d’un
bâtiment et munie d’un garde-corps. Il peut être en porte-
à-faux, en console, supporté à son extrémité libre par un
élément porteur ponctuel ou partiellement continu, ou
présenter toute autre configuration possible. Plusieurs
techniques sont utilisées pour fabriquer un balcon. Une
première technique consiste à couler la dalle de balcon
en place sur le chantier en utilisant un coffrage. Une
deuxième technique consiste à utiliser des dalles préfa-
briquées en usine ou sur le chantier, appelées commu-
nément prédalles, à assembler ces prédalles au reste du
bâtiment et à couler une dalle de compression sur chan-
tier. Et une troisième technique consiste à préfabriquer
entièrement le balcon en usine ou sur le chantier avant
de l’assembler au reste du bâtiment.
[0003] La mise en place de la règlementation thermi-
que a rendu obligatoire la limitation de la déperdition de
chaleur à la jonction d’un mur périphérique avec un plan-
cher pour les bâtiments neufs. Lorsque l’isolation est ef-
fectuée par l’intérieur du bâtiment, le procédé de rupture
thermique en périphérie du plancher tel que décrit dans
les publications FR 2 861 767 B1 et FR 3 004 740 B1 de
la demanderesse permet déjà de traiter efficacement les
ponts thermiques au niveau des jonctions murs-plan-
chers, prolongées ou non d’un balcon. Dans ce cas, la
jonction balcon-mur-plancher n’a pas besoin d’être trai-
tée étant donné que le pont thermique engendré est ar-
rêté au droit du plancher grâce aux rupteurs thermiques
disposés à l’intérieur du bâtiment et intégrés en périphé-
rie du plancher. Lorsque l’isolation est effectuée par l’ex-
térieur du bâtiment, la jonction balcon-mur-plancher doit
être traitée impérativement. Une des solutions consiste
à intercaler entre le mur et la dalle de balcon un bloc
isolant continu s’étendant sur toute la longueur de la jonc-
tion balcon-mur-plancher, telle que celle décrite à titre
d’exemple dans les publications EP 0 866 185 A2 et EP
1 832 690 B1. Dans ce cas, le bloc isolant continu s’étend
sur toute la hauteur de la dalle de balcon et est traversé
de part en part par des armatures métalliques pour as-
surer la liaison mécanique entre la dalle de balcon et la
dalle de plancher. Toutefois, certaines liaisons mécani-

ques ont une capacité de résistance limitée.
[0004] Une solution similaire est décrite dans la publi-
cation EP 3 061 880 A1 qui concerne un balcon préfa-
briqué formé d’un caisson délimité par un plateau, une
paroi avant correspondant à l’extrémité libre du balcon,
une paroi arrière en retrait par rapport à l’extrémité fixe
du balcon adjacente à la façade du bâtiment, et des ner-
vures parallèles s’étendant entre lesdites parois et défi-
nissant une surface d’appui pour des dalles de plancher.
Ce balcon comporte des moyens d’isolation thermique
discontinus, extérieurs au caisson, intercalés entre la pa-
roi arrière et la façade du bâtiment. Les armatures qui
sont prévues dans les nervures se prolongent à l’intérieur
du bâtiment pour assurer la liaison mécanique entre le
balcon et le plancher. Ces nervures comportent des por-
tions d’extrémité localisées à l’extérieur de la paroi arrière
et entre les moyens d’isolation thermique discontinus.
Elles sont réalisées en matériau isolant thermique pour
assurer avec lesdits moyens d’isolation thermique une
continuité de rupture thermique le long de la jonction bal-
con/plancher. Comme dans l’exemple précédent, les
liaisons mécaniques dans ce type de balcon entièrement
préfabriqué ont une capacité de résistance limitée. De
plus, la jonction balcon-plancher représente de forts ris-
ques d’infiltration d’eau, ayant pour effet de corroder les
armatures et de dégrader à plus ou moins long terme la
résistance du balcon. D’autre part, le caisson forme iné-
vitablement un réceptacle pour les eaux pluviales, et
constitue un danger important en cas d’accumulation
d’eau si l’évacuation prévue dans la paroi avant venait à
se boucher, puisque la charge autorisée par le balcon
serait dépassée. Enfin, lorsque les caissons sont juxta-
posés, les nervures latérales desdits caissons sont ad-
jacentes et créent inévitablement un plan de joint au tra-
vers duquel l’eau peut ruisseler, ce qui est intolérable
dans un bâtiment collectif.
[0005] Par conséquent, il n’existe pas à l’heure actuelle
de solution permettant d’isoler les balcons dans le cas
d’une isolation thermique par l’extérieur du bâtiment,
conformément à la réglementation thermique en vigueur
et sans les désagréments et inconvénients évoqués ci-
dessus.

Exposé de l’invention :

[0006] La présente invention vise à pallier ces incon-
vénients en proposant un procédé de fabrication d’un
balcon rapide et facile à mettre en œuvre sur chantier,
prévoyant le coulage d’une dalle de compression sur
chantier, permettant de réduire sensiblement les ponts
thermiques au niveau de la jonction balcon-mur-plan-
cher, notamment dans le cas d’une isolation thermique
par l’extérieur du bâtiment, sans dégrader la stabilité mé-
canique ni la résistance du balcon, et sans incidence non
plus sur la structure du bâtiment, rendant possible son
utilisation dans des zones sismiques, avec des risques
d’infiltration d’eau très limités voire nuls, et autorisant tou-
tes les configurations possibles de balcon.
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[0007] Dans ce but, l’invention concerne un procédé
de fabrication d’un balcon ayant les caractéristiques de
la revendication 1.
[0008] Ce procédé a l’avantage d’isoler efficacement
la jonction dalle de balcon-plancher par l’extérieur du bâ-
timent, tout en préservant la résistance mécanique du
balcon, le rendant ainsi compatible pour les zones sis-
miques, étant donné que le coulage de la dalle de com-
pression permet à la fois la création desdites nervures
en béton armé s’étendant de manière continue du balcon
au plancher, et la protection des bords de jonction et des
plans de joint limitant voire empêchant les risques d’in-
filtration d’eau. Pour réaliser ladite dalle de balcon, l’on
peut couler un matériau hydraulique dans un coffrage
approprié. Dans ce cas et avant le coulage de la dalle
de balcon formant dalle de compression, l’on positionne
avantageusement dans ledit coffrage les moyens d’iso-
lation thermique et les armatures de liaison.
[0009] Pour réaliser ladite dalle de balcon, l’on peut
aussi utiliser au moins une dalle préfabriquée appelée
prédalle comportant au moins en partie les moyens d’iso-
lation thermique et les armatures de liaison. Dans ce cas,
l’on coule une dalle de compression dans un matériau
hydraulique sur ladite au moins une prédalle.
[0010] De manière préférentielle, l’on utilise une pré-
dalle comportant des planelles verticales sur ses bords
libres en dehors dudit au moins un bord de jonction. Ainsi,
les planelles forment avec la prédalle un coffrage perdu
pour la dalle de compression.
[0011] Selon les caractéristiques d’isolation recher-
chées et le mode de fabrication du balcon, l’on peut choi-
sir des moyens d’isolation thermique dont la hauteur est
au plus égale à l’épaisseur de la dalle de balcon, ou des
moyens d’isolation thermique dont la hauteur est au
moins égale à l’épaisseur de la dalle de compression et
au plus égale à l’épaisseur de la prédalle additionnée de
l’épaisseur de la dalle de compression.
[0012] Pour former les moyens d’isolation thermique,
l’on peut utiliser soit un unique rupteur thermique ayant
une longueur inférieure à celle dudit au moins un bord
de jonction pour ménager à ses extrémités deux inter-
valles, soit plusieurs rupteurs thermiques alignés en une
rangée parallèle audit au moins un bord de jonction et
distants l’un de l’autre pour ménager un intervalle entre
deux rupteurs thermiques consécutifs.
[0013] L’on peut réaliser chaque rupteur thermique à
partir d’au moins un bloc isolant, logé ou non dans un
support de réception. Ledit rupteur thermique et/ou ledit
bloc isolant peut comporter en outre des propriétés anti-
feu.
[0014] Dans ce but, l’invention concerne également un
balcon ayant les caractéristiques de la revendication 11.

Description sommaire des dessins :

[0015] La présente invention et ses avantages appa-
raîtront mieux dans la description suivante de plusieurs
modes de réalisation donnés à titre d’exemples non limi-

tatifs, en référence aux dessins annexés, dans lesquels:

- la figure 1 est une vue en perspective d’un bâtiment
en cours de construction comportant trois balcons
différents, saillants en façade, selon l’invention,

- la figure 2A est une vue agrandie d’un premier mode
de réalisation d’un balcon droit de la figure 1, et la
figure 2B est une vue en coupe dudit balcon,

- la figure 3A est une vue agrandie d’un second mode
de réalisation d’un balcon droit de la figure 1, et la
figure 3B est une vue en coupe dudit balcon,

- la figure 4A est une vue en perspective d’un balcon
droit sans retombée, et la figure 4B est une vue en
perspective de dessous dudit balcon,

- la figure 5 est une vue en perspective d’un balcon
d’angle en retrait de façade,

- la figure 6 est une vue en perspective d’un balcon
droit en retrait de façade,

- la figure 7 est une vue en perspective d’un balcon-
passerelle entre deux bâtiments,

- la figure 8 est une vue en perspective d’un plancher-
dalle porté par des piliers et pourvu de deux balcons
droit en porte-à-faux, et

- la figure 9 est une vue en perspective d’un bâtiment
en cours de construction comportant un balcon pé-
riphérique continu, saillant en façade, selon l’inven-
tion.

Illustrations de l’invention et différentes manières de la 
réaliser :

[0016] En référence aux figures, l’invention concerne
un procédé de fabrication d’un balcon 10-18 dans un
bâtiment 1, soit par coulage d’une dalle de balcon en
place sur le chantier dans un coffrage lié au bâtiment,
soit par assemblage de dalles préfabriquées au bâtiment
puis coulage d’une dalle de compression sur chantier,
ce procédé permettant d’intégrer des moyens d’isolation
thermique au droit de la jonction balcon-mur-plancher,
et ce quelles que soient la disposition et la forme du bal-
con 10-18 dans le bâtiment 1. Les moyens d’isolation
thermique intégrés dans le balcon 10-18 peuvent ainsi
être disposés dans le prolongement des moyens d’iso-
lation thermique 8 (fig. 3B) prévus sur les murs extérieurs
du bâtiment 1 pour réaliser une isolation thermique par
l’extérieur (ITE) conformément à la réglementation en
vigueur.
[0017] Le procédé de fabrication selon l’invention s’ap-
plique à toutes les configurations possibles de balcon
dont certaines sont illustrées à titre d’exemples non limi-
tatifs dans les différentes figures annexées. Le balcon
peut être un balcon droit 10, 11 ou un balcon d’angle 12
en saillie par rapport à la façade du bâtiment 1 définie
par ses murs extérieurs 2, comme représenté à la figure
1. Dans ce cas, le balcon droit 10-11 repose sur une ligne
d’appui formée par un mur extérieur 2, et le balcon d’an-
gle 12 repose sur deux lignes d’appui sécantes, par
exemple à angle droit, formées par deux murs extérieurs
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2 adjacents du bâtiment 1. Il peut être un balcon droit 13
en saillie de la façade d’un bâtiment 1, mais sans retom-
bée, c’est-à-dire ne reposant sur aucune ligne d’appui,
ou aucun point d’appui, ou encore sur un ou deux points
d’appui formés par l’extrémité d’un ou de deux murs ex-
térieurs 2 distants. Les figures 4A et 4B illustrent un bal-
con droit 13 en saillie de façade, sans retombée, reposant
sur deux points d’appui formés par les extrémités de deux
murs extérieurs 2 distants. Il peut être un balcon d’angle
14 en retrait de façade, reposant sur deux lignes d’appui
sécantes, par exemple à angle droit, formées par deux
murs extérieurs 2 adjacents du bâtiment 1, comme re-
présenté à la figure 5. Il peut être un balcon droit en retrait
de façade ou encastré, reposant sur trois lignes d’appui,
sécantes deux à deux, formées par trois murs extérieurs
2 adjacents, comme représenté à la figure 6. Il peut être
un balcon-passerelle 16 s’étendant entre deux bâtiments
1 ou entre deux parties d’un même bâtiment 1, et repo-
sant sur deux lignes d’appui, parallèles ou non, formées
par deux murs extérieurs 2 parallèles ou non, et distants,
comme représenté à la figure 7. Il peut être un balcon 17
non porté, par exemple dans le cas d’un plancher-dalle
3 ou d’un plancher-champignon (non représenté), sup-
porté par des piliers 4, et travaillant en porte-à-faux com-
me l’exemple représenté à la figure 8. Il peut être un
balcon périphérique 18 qui s’étend sur tout ou partie du
pourtour du bâtiment 1, comme l’exemple représenté à
la figure 9. Il peut être un balcon reposant sur un ou plu-
sieurs points d’appui formés par des piliers en extrémité
de balcon (non représenté). Il peut encore être une com-
binaison de ces différents types de construction, ou tout
autre type de balcon non représenté. Le balcon 10-18
peut également donner sur une cour intérieure d’un bâ-
timent et/ou former une terrasse.
[0018] De même, le procédé de fabrication selon l’in-
vention s’applique à tous les modes de fabrication d’un
balcon, même si la description qui suit décrit des balcons
fabriqués à partir de dalles préfabriquées appelées par
la suite des prédalles, sur lesquelles est coulée sur chan-
tier une dalle de compression. Les balcons peuvent être
en effet réalisés entièrement par coulage en place sur le
chantier d’un matériau hydraulique tel que du béton dans
un coffrage approprié, ou à partir de prédalles préfabri-
quées en usine ou sur le chantier, ou entièrement préfa-
briqué en usine ou sur le chantier. De manière générale
et pour l’ensemble de la description, on entend par
« préfabriqué », un élément de construction qui peut être
fabriqué industriellement en usine, puis acheminé sur le
chantier, ou fabriqué sur le chantier sans être coulé en
place, puis posé. Dans tous les cas, une dalle de com-
pression est coulée sur chantier pour terminer la fabri-
cation du balcon et pour assurer la continuité mécanique
entre le balcon et le plancher comme expliqué plus loin.
Ces éléments de construction préfabriqués sont géné-
ralement réalisés dans un matériau hydraulique tel que
du béton, rigidifiés par une armature métallique, pouvant
comporter des armatures saillantes 6 avec ou sans treillis
raidisseurs, et appelés communément des éléments pré-

fabriqués en béton armé.
[0019] La figure 1 illustre un exemple de bâtiment 1 en
construction comportant quatre murs extérieurs 2 for-
mant des murs porteurs, et un plancher 3 formé d’une
structure constituée de prédalles 5, de forme parallélé-
pipédique et assemblées bord à bord dans un même
plan. Bien entendu, en fonction de la géométrie du bâti-
ment 1, les prédalles 5 peuvent avoir une forme non pa-
rallélépipédique. Le plancher 3 peut aussi être formé de
tout autre type de structure connue, par exemple cons-
tituée d’une unique dalle préfabriquée ou dalle pleine,
d’un réseau de poutrelles et d’entrevous, d’un coffrage
en attente d’une dalle coulée en place, ou de toute autre
structure équivalente. Les murs extérieurs 2 peuvent
consister, à titre d’exemples non limitatifs, en des murs
préfabriqués, tel qu’un mur plein ou à coffrage intégré
isolé ou non, en des murs banchés, en des murs en ma-
çonnerie, ou tout autre type de mur connu. Ce bâtiment
1 comporte en outre trois balcons 10, 11, 12 différents,
tous trois saillants en façade du bâtiment 1, dont deux
balcons droits 10, 11 chacun disposé dans une zone cen-
trale d’un mur extérieur 2, et un balcon d’angle 12 disposé
à l’angle de deux murs extérieurs 2 adjacents. Dans
l’exemple illustré, les balcons droits 10, 11 sont formés
chacun d’une structure constituée d’une prédalle 100,
comportant un bord de jonction 110 en communication
avec le plancher 3 du bâtiment 1 et reposant sur l’arase
supérieure du mur extérieur 2 correspondant, des pla-
nelles 120 disposées sur les trois bords libres de la pré-
dalle 100, des moyens d’isolation thermique sous la for-
me de rupteurs thermiques 140 disposés à l’intérieur de
la surface délimitée par la prédalle 100, le long du bord
de jonction 110 et en léger retrait par rapport à ce bord
de jonction 110, et des armatures de liaison 150 s’éten-
dant perpendiculairement au bord de jonction 110 sur la
profondeur du balcon 10, 11 et à l’intérieur du bâtiment
1 au-dessus des prédalles 5 du plancher 3. De la même
manière, le balcon d’angle 12 illustré est formé d’une
structure constituée de deux prédalles 101 assemblées
bord à bord et à angle droit dans un même plan, com-
portant deux bords de jonction 110 en communication
avec le plancher 3 du bâtiment 1 et reposant sur l’arase
supérieure des deux murs extérieurs 2 correspondants,
des planelles 120 sur les deux bords libres, des moyens
d’isolation thermique sous la forme de rupteurs thermi-
ques 140 disposés à l’intérieur de la surface délimitée
par les prédalles 101, le long des deux bords de jonction
110 et en léger retrait par rapport à ce bord de jonction
110, et des armatures de liaison 150 s’étendant perpen-
diculairement à chaque bord de jonction 110 sur la pro-
fondeur du balcon 12 et à l’intérieur du bâtiment 1 au-
dessus des prédalles 5 du plancher 3. L’assemblage
bord à bord des deux prédalles 101 forme un plan de
joint 160 qui sera recouvert par la dalle de compression
coulée en place. Bien entendu, selon l’architecture du
bâtiment 1, le balcon d’angle 12 peut reposer sur plus
de deux murs extérieurs 2 et avoir une forme différente
de l’angle droit. Après ferraillage du plancher 3, combiné

5 6 



EP 3 309 312 B1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

aux armatures saillantes 6 des prédalles 5 (voir figures
4A, 5, 6, 7 et 8), munies ou non de treillis raidisseurs (non
visibles) et coffrage des rives du plancher 3, une dalle
de compression (non représentée) est coulée en place
dans un matériau hydraulique tel que du béton, recou-
vrant d’un seul tenant le plancher 3 et les trois balcons
10, 11 et 12, les planelles 120 formant le coffrage des
balcons 10-13. Cette dalle de compression coulée en
place permet à la fois de créer en combinaison avec les
armatures de liaison 150 des nervures en béton armé
qui assurent une liaison mécanique continue entre les
balcons 10, 11, 12, le mur extérieur 2 et le plancher 3,
et de recouvrir le bord de jonction 110 et le plan de joint
160 pour les protéger contre les infiltrations d’eau. L’édi-
fication du bâtiment 1 peut ensuite se poursuivre pour
former les étages supérieurs.
[0020] Les figures 2A et 2B illustrent plus en détail un
des balcons droits 10 de la figure 1. Le bord de jonction
110 de la prédalle 100 repose sur l’arase supérieure du
mur extérieur 2, en prolongement de la prédalle 5 du
plancher 3, et comporte une rangée discontinue de rup-
teurs thermiques 140, parallèle au bord de jonction 110,
légèrement en retrait mais située dans son environne-
ment le plus proche pour être disposée à proximité im-
médiate de la face externe du mur extérieur 2, tout en
ménageant un jeu longitudinal qui sera comblé de béton
lors du coulage de la dalle de compression en place.
Cette rangée de rupteurs thermiques 140 permet de
créer une rupture thermique au niveau de la jonction bal-
con-mur-plancher limitant fortement la formation d’un
pont thermique, cette rupture thermique étant disconti-
nue comme expliqué ci-après. De plus, lorsque le bâti-
ment 1 est pourvu d’une couche d’isolation extérieure 8
(voir figure 3B), la rangée de rupteurs thermiques 140
est de préférence positionnée dans le prolongement ou
au plus proche de la couche d’isolation extérieure prévue
sur les murs extérieurs 2 pour garantir une continuité de
l’isolation thermique extérieure. Dans l’exemple repré-
senté, les rupteurs thermiques 140 sont au nombre de
trois, séparés et distants l’un de l’autre d’un intervalle I
formant ainsi de part et d’autre de chaque rupteur ther-
mique 140 un passage pour des jeux d’armatures de
liaison 150. Dans l’exemple illustré à la figure 2A, seuls
les jeux d’armatures de liaison 150 centraux sont repré-
sentés. Il manque les jeux d’armatures de liaison en rive
de balcon le long des planelles 120. Ainsi, les différents
jeux d’armatures de liaison 150 sont parallèles et répartis
dans la largeur du balcon 10, pour croiser la jonction
balcon-mur-plancher, et chevaucher la prédalle 100 du
balcon 10 et les prédalles 5 du plancher 3. Les intervalles
I sont avantageusement comblés de matériau hydrauli-
que lors du coulage de la dalle de compression sur le
plancher 3 et le balcon 10, et forment des nervures en
béton armé qui assurent une liaison mécanique continue
entre le balcon 10, le mur extérieur 2 et le plancher 3.
Les armatures de liaison 150 peuvent se présenter sous
différentes formes. Dans l’exemple illustré, elles compor-
tent chacune un ou plusieurs fers d’armature 151 paral-

lèles entre eux, ou toutes autres liaisons équivalentes,
solidaires ou non d’une cage d’armature 152 positionnée
dans l’intervalle I entre deux rupteurs thermiques 140
consécutifs. Ces armatures de liaison 150 peuvent être
intégrées à la prédalle 100 lors de sa fabrication ou rap-
portées sur le chantier selon le procédé de fabrication
du balcon 10. Les planelles 120 qui sont prévues sur les
bords libres de la prédalle 100 sont de préférence inté-
grées à la prédalle 100 lors de sa fabrication. Elles per-
mettent de garantir un bon état de surface des bords
libres visibles du balcon 10, et de s’affranchir de tout
coffrage additionnel sur le chantier lors du coulage de la
dalle de compression en un matériau hydraulique tel que
du béton. Bien entendu, la hauteur des planelles 120 est
déterminée en fonction de l’épaisseur de dalle de com-
pression coulée en place.
[0021] Toujours dans l’exemple illustré aux figures 2A
et 2B, les rupteurs thermiques 140 présentent la forme
d’un parallélépipède rectangle, sans que cette forme ne
soit limitative. En outre, ils peuvent présenter tous la mê-
me longueur, ou avoir des longueurs différentes (voir à
titre d’exemples les réalisations des figures 5 et 6. Leur
largeur peut être déterminée en fonction de l’efficacité
de la rupture thermique recherchée, mais aussi en fonc-
tion de la couche d’isolation extérieure 8 prévue. Ils peu-
vent ou non comporter chacun un support de réception
141 dans lequel est placé au moins un bloc isolant 142.
Les supports de réception 141 sont de préférence inté-
grés lors de la fabrication de la prédalle 100 et sont
saillants au-dessus de la surface de la prédalle 100 pour
recevoir un ou plusieurs blocs isolants 142 superposés.
Les blocs isolants 142 peuvent être également intégrés
en partie ou en totalité dans l’épaisseur de la prédalle
100 lors de la fabrication de la prédalle 100, avec ou sans
support de réception. Ils doivent avoir une hauteur au
moins égale à l’épaisseur de la dalle de compression qui
sera coulée sur la prédalle 100 pour former la dalle de
balcon, et au plus égale à l’épaisseur de la dalle de com-
pression additionnée de l’épaisseur de la prédalle 100
s’ils sont en partie ou totalement intégrés dans la prédalle
100. Les supports de réception 141 des rupteurs thermi-
ques 140 peuvent se présenter sous la forme d’un con-
tenant ouvert permettant de recevoir au moins un bloc
isolant 142. D’autres formes peuvent convenir telles
qu’une simple plaque, des étriers en U, une corbeille en
grillage, etc. Ils peuvent présenter des organes d’ancra-
ge noyés dans la prédalle 100 pour améliorer l’ancrage
du support de réception 141 dans la prédalle 100. Ils
peuvent être réalisés en matériaux synthétiques, en ma-
tériaux composites, en bois, en métal, en carton ou en
toute matière compatible. Ces supports de réception 141
peuvent ou non correspondre à ceux décrits dans la pu-
blication FR 2 861 767 B1 de la demanderesse. De mê-
me, la disposition des blocs isolants 142 sur la prédalle
100, reposant sur la prédalle 100, ou intégrés en partie
ou en totalité dans l’épaisseur de la prédalle 100, peut
correspondre à celle décrite dans les publications FR 2
861 767 B1 et FR 3 004 740 B1 de la demanderesse.
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D’une manière générale, les blocs isolants 142 sont réa-
lisés dans une ou plusieurs matières au moins thermi-
quement isolantes, telles que le polystyrène expansé, le
polyuréthane expansé, la perlite expansée, le béton cel-
lulaire, la laine de verre, la laine de roche, la cellulose ou
toute autre matière au moins thermiquement isolante,
présentées en particules, en billes, en fibres, en pain ou
en bloc plus ou moins compact. Ces matières thermique-
ment isolantes peuvent en outre avoir des propriétés ad-
ditionnelles et notamment anti-feu, ou peuvent être com-
binées à d’autres matières apportant ces propriétés ad-
ditionnelles, telles que la perlite expansée, la céramique
ou toute autre matière anti-feu, présentées en particules,
en billes, en fibres, en pain ou en bloc plus ou moins
compact. Les blocs isolants 142 peuvent en outre être
conditionnés dans un emballage de protection ou simi-
laire pour les protéger de l’humidité.
[0022] Les figures 3A et 3B illustrent plus en détail
l’autre balcon droit 11 de la figure 1. Il comporte non pas
trois mais un unique rupteur thermique 140 disposé à
l’intérieur de la surface délimitée par la prédalle 100, pa-
rallèle au bord de jonction 110, légèrement en retrait et
situé dans son environnement le plus proche pour être
disposé à proximité immédiate de la face externe du mur
extérieur 2 afin de créer une rupture thermique au niveau
de la jonction balcon-mur-plancher limitant fortement la
formation d’un pont thermique, cette rupture thermique
étant également discontinue comme expliqué ci-après.
Le rupteur thermique 140 a une longueur inférieure à la
longueur du bord de jonction 110 de la prédalle 100. Il
est sensiblement centré sur le milieu du balcon 11 pour
ménager à ses extrémités deux intervalles I formant ainsi
deux passages parallèles pour des jeux d’armatures de
liaison 150 disposés en rive de balcon, le long des deux
bords libres de la prédalle 100 délimités par les planelles
120, perpendiculaires au bord de jonction 110. Dans cet
exemple, les armatures de liaison 150 comportent cha-
cune plusieurs fers d’armature 151 parallèles entre eux
et maintenus entre eux par des cages d’armature 152
positionnées l’une dans un intervalle I et l’autre à distance
et à proximité du bord libre situé à l’opposé du bord de
jonction 110. Dans cet exemple, le rupteur thermique 140
comporte un bloc isolant 142 unique ou une pluralité de
blocs isolants 142 disposés côte à côte, intégré(s) direc-
tement dans la prédalle 100 lors de sa fabrication, avec
ou sans support de réception. Dans ce cas, le bloc isolant
142 a une hauteur égale à l’épaisseur de la prédalle 100
additionnée de l’épaisseur de la dalle de compression
qui sera coulée sur chantier pour former la dalle de bal-
con. Ainsi, le bloc isolant 142 traverse la totalité de
l’épaisseur de la prédalle 100 pour la couper et réaliser
une rupture thermique dans toute l’épaisseur de la dalle
de balcon. Cette configuration permet d’améliorer encore
la rupture de pont thermique. Le bloc isolant 142 peut
être réalisé dans une ou plusieurs matières différentes,
et peut comporter un ou plusieurs éléments superposés,
tels qu’à titre d’exemple une plaque en silico-calcaire, en
céramique ou similaire, surmontée d’un pain en matière

thermiquement isolante, permettant de combiner des
propriétés anti-feu et d’isolation thermique. Cet exemple
n’est pas limitatif et s’ajoute aux précédents exemples
en référence à la description des figures 2A et 2B.
[0023] Dans l’exemple illustré aux figures 4A et 4B, le
balcon 13 est disposé dans le prolongement d’un plan-
cher 3, entre deux murs extérieurs 2 distants sans élé-
ment porteur entre eux. Il est formé d’une prédalle 100
dont le bord de jonction 110 est adapté pour s’intégrer
entre les deux murs extérieurs 2 et reposer ou non ponc-
tuellement sur les arases supérieures des extrémités cor-
respondantes desdits murs 2. Le balcon 13 est conçu
selon l’exemple décrit en référence aux figures 2A et 2B.
Il comporte ainsi une rangée discontinue de rupteurs
thermiques 140 disposés à l’intérieur de la surface déli-
mitée par la prédalle 100, le long du bord de jonction 110,
légèrement en retrait, et des jeux d’armature 150 paral-
lèles, disposés dans les quatre intervalles I ménagés en-
tre les rupteurs thermiques 140 et à leurs extrémités à
proximité des deux bords libres perpendiculaires au bord
de jonction 110, ceci pour augmenter la résistance à la
flexion dudit balcon 13 compte tenu du fait qu’il ne repose
que ponctuellement sur des éléments porteurs du bâti-
ment 1, voire sur aucun élément porteur.
[0024] A la figure 5, le bâtiment 1 en cours de cons-
truction comporte un balcon d’angle 14 en retrait de fa-
çade. Ce balcon 14 n’est donc pas saillant de la façade
du bâtiment 1 mais intégré dans le périmètre du bâtiment
1. Il est conçu selon l’exemple décrit en référence aux
figures 2A et 2B, à la différence que la prédalle 100 com-
porte, à l’intérieur de sa surface, deux rangées disconti-
nues de rupteurs thermiques 140 disposées légèrement
en retrait le long des deux bords de jonction 110, qui sont
perpendiculaires entre eux pour reposer sur deux murs
extérieurs 2 formant un angle droit. Ces deux bords de
jonction 110 pourraient ne pas être à angle droit selon
l’architecture du bâtiment 1. Le balcon 14 comporte en
outre des jeux d’armature 150, disposés dans les inter-
valles I correspondants ménagés entre les rupteurs ther-
miques 140 qui ont des longueurs différentes adaptées
à la longueur du bord de jonction 110 correspondant,
pour former deux réseaux d’armatures perpendiculaires
ou non selon l’angle entre les deux murs extérieurs 2. Le
balcon 14 comporte en outre deux planelles 120 sur les
deux bords libres restants de la prédalle 100.
[0025] A la figure 6, le bâtiment 1 en cours de cons-
truction comporte un balcon droit 15 en retrait de façade
ou encastré. Ce balcon 15 n’est donc pas saillant de la
façade du bâtiment 1 mais intégré dans le périmètre du
bâtiment 1. Il est conçu selon l’exemple décrit en réfé-
rence aux figures 2A et 2B, à la différence que la prédalle
100 comporte, à l’intérieur de sa surface, trois rangées
discontinues de rupteurs thermiques 140 disposées lé-
gèrement en retrait le long des trois bords de jonction
110, pour reposer sur trois murs extérieurs 2 adjacents
et disposés deux à deux un angle droit. Ces trois bords
de jonction 110 pourraient ne pas être à angle droit deux
à deux selon l’architecture du bâtiment 1. Il comporte en
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outre des jeux d’armature 150, disposés dans les inter-
valles I correspondants ménagés entre les rupteurs ther-
miques 140 qui ont des longueurs différentes adaptées
à la longueur du bord de jonction 110 correspondant,
pour former deux réseaux d’armatures perpendiculaires.
Le balcon 15 comporte en outre une seule planelle 120
sur le bord libre restant de la prédalle 100.
[0026] A la figure 7, le bâtiment 1 en cours de cons-
truction comporte un balcon-passerelle 16 s’étendant en-
tre deux bâtiments 1 ou entre deux parties d’un même
bâtiment 1. Il est conçu selon l’exemple décrit en réfé-
rence aux figures 2A et 2B, à la différence que la prédalle
100 comporte, à l’intérieur de sa surface, deux rangées
discontinues de rupteurs thermiques 140 disposées lé-
gèrement en retrait le long des deux bords de jonction
110 parallèles, pour reposer sur deux murs extérieurs 2
parallèles. Bien entendu, selon l’architecture du bâti-
ment, les murs extérieurs 2 ne sont pas nécessairement
parallèles entre eux. Il comporte en outre des jeux d’ar-
mature 150, disposés dans les intervalles I correspon-
dants ménagés entre les rupteurs thermiques 140, pour
former deux réseaux d’armatures parallèles ou non selon
la configuration du balcon-passerelle 16. Le balcon-pas-
serelle 16 comporte en outre deux planelles 120 sur les
deux bords libres restants de la prédalle 100 qui sont
parallèles entre eux ou non selon la configuration du bal-
con-passerelle 16.
[0027] A la figure 8, le bâtiment 1 en cours de cons-
truction comporte un plancher-dalle 3’ réalisé à partir de
prédalles 5 reposant sur des piliers 4, les prédalles 5
étant munies d’armatures saillantes 6 et d’armatures an-
ti-poinçonnement intégrées 40. Il comporte deux balcons
17 droits saillants en façade du bâtiment 1, dont les pré-
dalles 100 sont disposées dans le prolongement et dans
la continuité des prédalles 5 du plancher-dalles 3’, ne
reposent sur aucun élément porteur. Chaque balcon 17
est conçu selon l’exemple décrit en référence aux figures
2A et 2B et comporte des jeux d’armatures 150 tels que
ceux décrits en référence aux figures 4A et 4B. Ces jeux
d’armature 150 s’étendent suffisamment loin au-dessus
des prédalles 5 du plancher-dalle 3’ pour garantir une
bonne reprise de charge et un contrebalancement de
chacun des balcons 17 travaillant ainsi en porte-à-faux.
Chaque balcon 17 comporte en outre trois planelles 120
sur les trois bords libres de la prédalle 100. Le plancher-
dalle 3’ peut aussi être coulé en place sur chantier dans
un coffrage. Dans ce cas, les balcons 17 sont entière-
ment préfabriqués et rapportés dans le prolongement et
dans la continuité du plancher-dalle 3’.
[0028] A la figure 9, le bâtiment 1 en cours de cons-
truction comporte un balcon périphérique 18 s’étendant
tout autour du bâtiment 1. Il est conçu selon l’exemple
décrit en référence aux figures 2A et 2B et combine des
prédalles 100 droites comme le balcon droit 10 et des
prédalles 101 d’angle comme le balcon d’angle 12. Ces
prédalles 100 et 101 sont juxtaposées côte à côte par
leurs bords respectifs formant des plans de joint 160.
Seuls les bords libres du balcon périphérique 18 com-

portent des planelles 120. Ainsi, lorsque la dalle de com-
pression est coulée en place sur le plancher 3 et les pré-
dalles 100, 101, elle forme une dalle plane continue sur
toute la surface du plancher 3 et du balcon périphérique
18, recouvrant les plans de joint 160 et les bords de jonc-
tion 110, limitant considérablement les risques d’infiltra-
tion d’eau. Bien entendu, selon l’architecture du bâtiment
1, ce balcon périphérique 18 peut être partiel, ne s’éten-
dant que sur une partie de la périphérie du bâtiment ou
toute autre combinaison possible avec les autres balcons
décrits.

Possibilités d’application industrielle :

[0029] Comme l’illustre la figure 1, l’on érige un premier
niveau d’un bâtiment 1 et l’on positionne les balcons
10-12 du premier niveau par rapport aux murs extérieurs
2. Les balcons 10-12 sont dans l’exemple illustré cons-
titués de prédalles 100 facilitant la mise en œuvre sur
chantier. Ces prédalles 100 sont avantageusement déjà
équipées de supports de réception 141 et/ou de tout ou
partie des blocs isolants 142 pour former les rupteurs
thermiques 140 le long du ou des bord(s) de jonction
110, d’armatures de liaison 150 en attente et de planelles
120 sur ses bords libres. Les prédalles 100 sont mises
en place sur des systèmes d’étaiement ou tout moyen
porteur similaire (non représentés) pour que leur(s)
bord(s) de jonction 110 soi(en)t disposé(s) dans le pro-
longement de la dalle de plancher 3, 3’ en reposant ou
non sur l’arase supérieure de murs extérieurs 2. Ainsi,
les armatures de liaison 150 qui étaient en attente che-
vauchent en partie les prédalles 5 du plancher 3. Les
blocs isolants 142 des rupteurs thermiques 140 sont mis
en place dans les supports de réception 141, à moins
que ceux-ci ne soient déjà intégrés dans les prédalles
100. Les prédalles 100 peuvent en effet comporter déjà
des blocs isolants 142, avec ou sans support de récep-
tion, comportant ou non des moyens anti-feu tels que
des plaques en silico-calcaire, comme expliqué précé-
demment. Selon la hauteur des blocs isolants 142 inté-
grés dans les prédalles 100, il peut être nécessaire
d’ajouter un second bloc isolant 142 superposé au pre-
mier bloc isolant 142 déjà intégré. La dalle de compres-
sion peut ensuite être coulée dans un matériau hydrau-
lique tel que du béton pour recouvrir d’un seul tenant les
prédalles 5 du plancher 3 et les prédalles 100, 101 des
trois balcons 10, 11 et 12 en passant par les intervalles
I pour créer des nervures en béton armé permettant de
liaisonner mécaniquement les balcons 10, 11 et 12 au
plancher 3 par les armatures de liaison 150 et en recou-
vrant les bords de jonction 110 et les plans de joint 160.
Les niveaux supérieurs du bâtiment 1 peuvent être érigés
de la même manière ou selon une autre technique de
construction, avec ou sans balcon, les balcons étant
identiques ou non à ceux du premier niveau. Les faces
extérieures des murs extérieurs 2 peuvent être isolées
en disposant une couche d’isolation thermique 8 (figure
3B) sur toute la hauteur du bâtiment 2. Il en résulte que
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les façades bâtiment 1 sont totalement isolées et que la
formation d’un pont thermique au droit des balcons 10,
11 et 12 est réduite sensiblement grâce à l’incorporation
des rupteurs thermiques 140 à l’intérieur et dans l’épais-
seur de la dalle des balcons 10, 11 et 12.
[0030] Il ressort clairement de cette description que
l’invention permet d’atteindre les buts fixés, à savoir un
procédé de fabrication de balcons rapide et simple à met-
tre en œuvre sur chantier, dans lequel les balcons ap-
portent une isolation par l’extérieur du bâtiment en com-
plément de l’isolation extérieure des murs extérieurs du
bâtiment, sans dégrader les caractéristiques mécani-
ques auxquelles doivent répondre les balcons. La pré-
sente invention n’est pas limitée aux exemples de réali-
sation décrits mais s’étend à toute modification et varian-
te évidentes pour un homme du métier, sans toutefois
sortir de l’étendue des revendications annexées.

Revendications

1. Procédé de fabrication d’un balcon (10-17), ledit bal-
con comportant une dalle de balcon destinée à être
disposée à l’extérieur d’un bâtiment (1) dans le pro-
longement d’un plancher (3, 3’) disposé à l’intérieur
dudit bâtiment (1), ladite dalle de balcon étant pour-
vue au moins d’un bord de jonction (110) destiné à
communiquer avec ledit plancher (3, 3’) en reposant
ou non sur l’arase supérieure de murs extérieurs (2)
dudit bâtiment (1), caractérisé en ce que l’on incor-
pore des moyens d’isolation thermique à l’intérieur
et dans l’épaisseur de ladite dalle de balcon, à proxi-
mité immédiate et en léger retrait le long dudit au
moins un bord de jonction (110), pour créer au moins
en partie une rupture de pont thermique entre ladite
dalle de balcon et ledit plancher (3, 3’) et isoler la
jonction balcon-mur-plancher par l’extérieur du bâ-
timent (1), en ce que l’on dispose lesdits moyens
d’isolation thermique à l’intérieur et dans l’épaisseur
de ladite dalle de balcon de manière discontinue le
long dudit au moins un bord de jonction (110) pour
créer des intervalles (I) dans lesquels sont position-
nées des armatures de liaison (150) pour relier mé-
caniquement ladite dalle de balcon audit bâtiment
(1), et en ce que l’on comble lesdits intervalles (I)
de matériau hydraulique lors du coulage d’une dalle
de compression sur ledit plancher (3, 3’) et ledit bal-
con (10-17) pour former des nervures en béton armé
assurant une liaison mécanique continue entre ledit
balcon (10-17) et ledit plancher (3, 3’).

2. Procédé de fabrication selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que, pour réaliser ladite dalle de
balcon, l’on coule un matériau hydraulique dans un
coffrage approprié, et en ce que, avant le coulage
de ladite dalle de balcon formant dalle de compres-
sion, l’on positionne dans ledit coffrage lesdits
moyens d’isolation thermique et lesdites armatures

de liaison.

3. Procédé de fabrication selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que, pour réaliser ladite dalle de
balcon, l’on utilise au moins une dalle préfabriquée
appelée prédalle (100) comportant au moins en par-
tie lesdits moyens d’isolation thermique et lesdites
armature de liaison, et l’on coule une dalle de com-
pression dans un matériau hydraulique sur ladite au
moins une prédalle (100).

4. Procédé de fabrication selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que l’on utilise une prédalle (100)
comportant des planelles (120) verticales sur ses
bords libres en dehors dudit au moins un bord de
jonction, lesdites planelles étant agencées pour for-
mer avec la prédalle (100) un coffrage perdu pour la
dalle de compression.

5. Procédé de fabrication selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que l’on choisit des moyens d’iso-
lation thermique ayant une hauteur au plus égale à
l’épaisseur de la dalle de balcon.

6. Procédé de fabrication selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que l’on choisit des moyens d’iso-
lation thermique ayant une hauteur au moins égale
à l’épaisseur de la dalle de compression et au plus
égale à l’épaisseur de la prédalle (100) additionnée
de l’épaisseur de la dalle de compression.

7. Procédé de fabrication selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que,
pour former lesdits moyens d’isolation thermique,
l’on utilise un unique rupteur thermique (140) ayant
une longueur inférieure à celle dudit au moins un
bord de jonction (110) pour ménager à ses extrémi-
tés deux intervalles (I).

8. Procédé de fabrication selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, caractérisé en ce que, pour
former lesdits moyens d’isolation thermique, l’on uti-
lise plusieurs rupteurs thermiques (140) alignés en
une rangée parallèle audit au moins un bord de jonc-
tion (110) et distants l’un de l’autre pour ménager un
intervalle (I) entre deux rupteurs thermiques (140)
consécutifs.

9. Procédé de fabrication selon l’une quelconque des
revendications 7 et 8, caractérisé en ce que l’on
réalise chaque rupteur thermique (140) à partir d’au
moins un bloc isolant (142), logé ou non dans un
support de réception (141).

10. Procédé de fabrication selon la revendication 9, ca-
ractérisé en ce que ledit rupteur thermique (140)
et/ou ledit bloc isolant (142) comporte en outre des
propriétés anti-feu.
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11. Balcon (10-17) comportant une dalle de balcon des-
tinée à être disposée à l’extérieur d’un bâtiment (1)
dans le prolongement d’un plancher (3, 3’) disposé
à l’intérieur dudit bâtiment (1), ladite dalle de balcon
étant pourvue au moins d’un bord de jonction (110)
destiné à communiquer avec ledit plancher (3, 3’) en
reposant ou non sur l’arase supérieure de murs ex-
térieurs (2) du bâtiment (1), caractérisé en ce que
ledit balcon (10-17) est obtenu à partir du procédé
selon l’une quelconque des revendications précé-
dentes, et en ce qu’il comporte des moyens d’iso-
lation thermique disposés à l’intérieur et dans l’épais-
seur de la dalle de balcon, à proximité immédiate et
en léger retrait le long dudit au moins un bord de
jonction (110) destinés à créer au moins en partie
une rupture de pont thermique entre la dalle de bal-
con et ledit plancher (3, 3’), lorsque ledit balcon est
associé audit bâtiment (1) et isoler la jonction balcon-
mur-plancher par l’extérieur dudit bâtiment (1), les-
dits moyens d’isolation thermique étant disposés à
l’intérieur et dans l’épaisseur de ladite dalle de bal-
con de manière discontinue le long dudit au moins
un bord de jonction (110) pour créer des intervalles
(I) dans lesquels sont positionnées des armatures
de liaison (150) destinées à relier mécaniquement
ladite dalle de balcon audit bâtiment (1), et en ce
que lesdits intervalles (I) sont comblés de matériau
hydraulique lors du coulage d’une dalle de compres-
sion sur ledit plancher (3, 3’) et ledit balcon (10-17)
pour former des nervures en béton armé assurant
une liaison mécanique continue entre ledit balcon
(10-17) et ledit plancher (3, 3’).

12. Balcon selon la revendication 11, caractérisé en ce
que ladite dalle de balcon comporte une dalle for-
mant dalle de compression coulée en place dans un
matériau hydraulique et comportant lesdits moyens
d’isolation thermique et lesdites armatures de
liaison.

13. Balcon selon la revendication 11, caractérisé en ce
que ladite dalle de balcon comporte au moins une
dalle préfabriquée appelée prédalle (100) compor-
tant au moins en partie lesdits moyens d’isolation
thermique et lesdites armatures de liaison, et une
dalle de compression coulée dans un matériau hy-
draulique sur ladite au moins une prédalle (100).

14. Balcon selon la revendication 13, caractérisé en ce
que la prédalle (100) comporte des planelles (120)
verticales sur ses bords libres en dehors dudit au
moins un bord de jonction (110).

15. Balcon selon la revendication 11, caractérisé en ce
que les moyens d’isolation thermique s’étendent sur
une hauteur au plus égale à l’épaisseur de la dalle
de balcon.

16. Balcon selon la revendication 13, caractérisé en ce
que les moyens d’isolation thermique s’étendent sur
une hauteur au moins égale à l’épaisseur de la dalle
de compression et au plus égale à l’épaisseur de la
prédalle (100) additionnée de l’épaisseur de la dalle
de compression.

17. Balcon selon l’une quelconque des revendications
11 à 16, caractérisé en ce que lesdits moyens d’iso-
lation thermique comportent un unique rupteur ther-
mique (140) ayant une longueur inférieure à celle
dudit au moins un bord de jonction (110) pour mé-
nager à ses extrémités deux intervalles (I).

18. Balcon selon l’une quelconque des revendications
11 à 16, caractérisé en ce que lesdits moyens d’iso-
lation thermique comportent plusieurs rupteurs ther-
miques (140) alignés en une rangée parallèle audit
au moins un bord de jonction (110) et distants l’un
de l’autre pour ménager un intervalle (I) entre deux
rupteurs thermiques (140) consécutifs.

19. Balcon selon l’une quelconque des revendications
17 et 18, caractérisé en ce que chaque rupteur ther-
mique (140) comporte au moins un bloc isolant
(142), logé ou non dans un support de réception
(141).

20. Balcon selon la revendication 19, caractérisé en ce
que ledit rupteur thermique (140) et/ou ledit bloc iso-
lant (142) comporte en outre des propriétés anti-feu.

Patentansprüche

1. Verfahren zur Herstellung eines Balkons (10-17),
dieser Balkon enthält eine Balkonplatte, die an der
Außenseite eines Gebäudes (1) angebracht werden
soll, in der Verlängerung eines Fußbodens (3, 3’),
der im Inneren dieses Gebäudes (1) eingebaut ist,
diese Balkonplatte verfügt über mindestens einen
Verbindungsrand (110), der dazu bestimmt ist, die
Verbindung zu diesem Fußboden (3, 3’) zu bilden
und dabei auf der Oberkante der Außenwände (2)
dieses Gebäudes (1) aufliegen kann oder nicht, da-
durch gekennzeichnet, dass Mittel zur Wärme-
dämmungim Innern und in der Dicke dieser Balkon-
platte vorgesehen sind, in unmittelbarer Nachbar-
schaft und etwas zurückversetzt entlang dieses min-
destens einen Verbindungsrandes (110), um zumin-
dest teilweise für eine Unterbrechung der Wärme-
brücke zwischen dieser Balkonplatte und diesem
Fußboden (3, 3’) zu sorgen, und den Anschluss Bal-
kon- Wand- Fußboden von der Außenseite des Ge-
bäudes (1) aus zu isolieren, dadurch dass diese Mit-
tel zur Wärmedämmung im Innern und in der Dicke
dieser Balkonplatte entlang dieses mindestens ei-
nen Verbindungsrandes (110) unterbrochen ange-
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ordnet werden, um Intervalle (I) zu bilden, in denen
Anschlussbewehrungen (150) vorgesehen sind, um
diese Balkonplatte mechanisch mit dem Gebäude
(1) zu verbinden, und dadurch, dass diese Intervalle
(I) beim Gießen einer Kompressionsplatte auf die-
sem Fußboden (3, 3’) und diesem Balkon (10-17)
mit fließendem Material gefüllt werden, um so Rip-
pen aus Stahlbeton zu bilden, die für eine durchge-
hende mechanische Verbindung zwischen diesem
Balkon (10-17) und diesem Fußboden (3, 3’) sorgen.

2. Herstellungsverfahren nach Anspruch 1, dadurch
gekennzeichnet, dass zur Ausführung dieser Bal-
konplatte ein fließendes Material in einer geeigneten
Schalung gegossen wird, und dadurch, dass, vor
dem Gießen dieser Balkonplatte, die eine Kompres-
sionsplatte bildet, in der erwähnten Schalung diese
Mittel zur Wärmedämmung und die erwähnten An-
schlussbewehrungen eingesetzt werden.

3. Herstellungsverfahren nach Anspruch 1, dadurch
gekennzeichnet, dass zur Ausführung dieser Bal-
konplatte, mindestens eine vorgefertigte Platte ein-
gesetzt wird, die Elementplatte (100) genannt wird,
und mindestens zum Teil diese Mittel zur Wärme-
dämmung und die erwähnten Anschlussbewehrun-
gen enthält, und dass die Kompressionsplatte mit
fließendem Material auf dieser mindestens einen
Elementplatte (100) gegossen wird.

4. Herstellungsverfahren nach Anspruch 3, dadurch
gekennzeichnet, dass eine Elementplatte (100) mit
vertikalen Platten (120) auf den freien Rändern au-
ßerhalb dieses mindestens einen Verbindungsran-
des eingesetzt wird, diese Platten sind so ausgelegt,
dass sie zusammen mit der Elementplatte (100) eine
verlorene Schalung auf der Kompressionsplatte bil-
den.

5. Herstellungsverfahren nach Anspruch 2, dadurch
gekennzeichnet, dass Mittel zur Wärmedämmung
gewählt werden, deren Höhe höchstens gleich der
Dicke der Balkonplatte ist.

6. Herstellungsverfahren nach Anspruch 3, dadurch
gekennzeichnet, dass Mittel zur Wärmedämmung
gewählt werde, deren Höhe mindestens gleich der
Dicke der Kompressionsplatte und höchstens gleich
der Dicke der Elementplatte (100), zuzüglich der Di-
cke der Kompressionsplatte ist.

7. Herstellungsverfahren nach irgendeinem der voran-
gehenden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass um diese Mittel zur Wärmedämmung zu bilden,
ein einziger Isolationskorb (140) verwendet wird,
dessen Länge kürzer ist, als der mindestens eine
Verbindungsrand (110), um an seinen Enden zwei
Intervalle (I) einzusparen.

8. Herstellungsverfahren nach irgendeinem der voran-
gehenden Ansprüche 1 bis 6, dadurch gekenn-
zeichnet, dass zur Bildung dieser Mittel zur Wär-
medämmung, mehrere Isolationskörbe (140) ver-
wendet werden, angeordnet in einer Reihe, parallel
zum erwähnten mindestens einen Verbindungsrand
(110) und mit einem Abstand zueinander, um ein
Intervall (I) zwischen zwei aufeinanderfolgenden
Isolationskörben (140) einzusparen.

9. Herstellungsverfahren nach irgendeinem der voran-
gehenden Ansprüche 7 und 8, dadurch gekenn-
zeichnet, dass jeder Isolationskorb (140) aus min-
destens einem Isolierblock (142) hergestellt wird,
der in einem Aufnahmeträger (141) untergebracht
ist oder nicht.

10. Herstellungsverfahren nach Anspruch 9, dadurch
gekennzeichnet, dass der erwähnte Isolationskorb
(140) und/ oder dieser Isolierblock (142) außerdem
Brandschutzeigenschaften aufweist.

11. Balkon (10-17) mit einer Balkonplatte, die an der Au-
ßenseite eines Gebäudes (1) angebracht werden
soll, in der Verlängerung eines Fußbodens (3, 3’),
der im Inneren dieses Gebäudes (1) eingebaut ist,
diese Balkonplatte verfügt über mindestens einen
Verbindungsrand (110), der dazu bestimmt ist, die
Verbindung zu diesem Fußboden (3, 3’) zu bilden
und dabei auf der Oberkante der Außenwände (2)
dieses Gebäudes (1) aufliegen kann oder nicht, da-
durch gekennzeichnet dass dieser Balkon (10-17)
Ergebnis des Verfahrens nach irgendeinem der vo-
rangehenden Ansprüche ist und dass er Mittel zur
Wärmedämmung, angeordnet im Innern und in der
Dicke dieser Balkonplatte, enthält, in unmittelbarer
Nachbarschaft und etwas zurückversetzt entlang
dieses mindestens einen Verbindungsrandes (110),
um zumindest teilweise für eine Unterbrechung der
Wärmebrücke zwischen dieser Balkonplatte und
diesem Fußboden (3, 3’) zu sorgen, wenn dieser Bal-
kon am Gebäude (1) angebaut wird und den An-
schluss Balkon- Wand- Fußboden von der Außen-
seite des Gebäudes (1) aus zu isolieren, dadurch
dass diese Mittel zur Wärmedämmung im Innern und
der Dicke dieser Balkonplatte unterbrochen entlang
dieses mindestens einen Verbindungsrandes (110)
angeordnet werden, um Intervalle (I) zu bilden, in
denen Anschlussbewehrungen (150) vorgesehen
sind, um diese Balkonplatte mechanisch mit dem
Gebäude (1) zu verbinden, und dadurch, dass diese
Intervalle (I) beim Gießen einer Kompressionsplatte
auf diesem Fußboden (3, 3’) und diesem Balkon
(10-17) mit fließendem Material gefüllt werden, um
so Rippen aus Stahlbeton zu bilden, die für eine
durchgehende mechanische Verbindung zwischen
diesem Balkon (10-17) und diesem Fußboden (3, 3’)
sorgen.

17 18 



EP 3 309 312 B1

11

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

12. Balkon nach Anspruch 11, dadurch gekennzeich-
net, dass die erwähnte Balkonplatte eine Platte ent-
hält, die eine Kompressionsplatte enthält, vor Ort ge-
gossen aus einem fließenden Material und die die
erwähnten Mittel zur Wärmedämmung und die er-
wähnten Verbindungsbewehrungen enthält.

13. Balkon nach Anspruch 11, dadurch gekennzeich-
net, dass diese Balkonplatte mindestens eine vor-
gefertigte Platte enthält, die Elementplatte (100) ge-
nannt wird, und die mindestens zum Teil die erwähn-
ten Mittel zur Wärmedämmung und die erwähnten
Anschlussbewehrungen enthält, und dass die Kom-
pressionsplatte mit fließendem Material auf dieser
mindestens einen Elementplatte (100) gegossen
wird.

14. Balkon nach Anspruch 13, dadurch gekennzeich-
net, dass die Elementplatte (100) vertikale Platten
(120) auf den freien Rändern außerhalb dieses min-
destens einen Verbindungsrandes (110) enthält.

15. Balkon nach Anspruch 11, dadurch gekennzeich-
net, dass die Mittel zur Wärmedämmung über eine
Höhe verlaufen, die höchstens gleich der Dicke der
Balkonplatte ist.

16. Balkon nach Anspruch 13, dadurch gekennzeich-
net, dass Mittel zur Wärmedämmung über eine Hö-
he verlaufen, die mindestens gleich der Dicke der
Kompressionsplatte und höchstens gleich der Dicke
der Elementplatte (100), zuzüglich der Dicke der
Kompressionsplatte ist.

17. Balkon nach einem beliebigen der Ansprüche 11 bis
16, dadurch gekennzeichnet, dass die erwähnten
Mittel zur Wärmedämmung einen einzigen Isolati-
onskorb (140) enthalten, dessen Länge kürzer ist,
als der mindestens eine Verbindungsrand (110) um
an seinen Enden zwei Intervalle (I) einzusparen.

18. Balkon nach einem beliebigen der Ansprüche 11 bis
16, dadurch gekennzeichnet, dass die erwähnten
Mittel zur Wärmedämmung mehrere Isolationskörbe
(140) enthalten, angeordnet in einer Reihe, parallel
zum erwähnten mindestens einen Verbindungsrand
(110) und mit einem Abstand zueinander, um ein
Intervall (I) zwischen zwei aufeinanderfolgenden
Wärmekörbe (140) einzusparen.

19. Balkon nach einem beliebigen der Ansprüche 17 und
18, dass jeder Isolationskorb (140) aus mindestens
einem Isolierblock (142) hergestellt wird, der in ei-
nem Aufnahmeträger (141) untergebracht ist oder
nicht.

20. Balkon nach Anspruch 19, dadurch gekennzeich-
net, dass der erwähnte Isolationskorb (140) und/

oder dieser Isolierblock (142) außerdem Brand-
schutzeigenschaften aufweist.

Claims

1. A method of manufacturing a balcony (10-17), the
said balcony comprising a balcony slab intended to
be arranged outside a building (1) as an extension
of a floor (3, 3’) laid inside the said building (1), the
said balcony slab being provided with at least one
junction edge (110) intended to communicate with
the said floor (3, 3’) by resting or not resting on the
upper level of the external walls (2) of the said build-
ing (1), characterised in that means of thermal in-
sulation are incorporated inside and in the thickness
of the said balcony slab, immediately next to and
slightly inset along the said at least one junction edge
(110), to create at least partially a thermal bridge
break between the said balcony slab and the said
floor (3, 3’) and to insulate the balcony-floor-wall con-
nection from the outside of the building (1), and in
that the said thermal insulation means are arranged
inside and in the thickness of the said balcony slab
discontinuously along the said at least one junction
edge (110) to create gaps (I) in which connecting
rebars (150) are placed for mechanically connecting
the said balcony slab to the said building (1), and in
that the said gaps (I) are filled with hydraulic material
when casting a compression slab on the said floor
(3, 3’) and the said balcony (10-17) to form reinforced
concrete ribs ensuring a continuous mechanical con-
nection between the said balcony (10-17) and the
said floor (3, 3’).

2. A manufacturing method according to claim 1, char-
acterised in that, to produce the said balcony slab,
a hydraulic material is cast in a suitable formwork,
and in that, before casting the said balcony slab
forming a compression slab, the said thermal insu-
lation means and the said connecting rebars are po-
sitioned in the said formwork.

3. A manufacturing method according to claim 1, char-
acterised in that, to produce the said balcony slab,
at least one prefabricated slab called a base slab
(100) is used, comprising at least in part the said
thermal insulation means and the said connecting
rebars, and a compression slab is cast in a hydraulic
material on the said at least one base slab (100).

4. A manufacturing method according to claim 3, char-
acterised in that a base slab (100) is used compris-
ing vertical panels (120) on its free edges outside
the said at least one junction edge, the said panels
being arranged to form with the base slab (100) lost
formwork for the compression slab.
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5. A manufacturing method according to claim 2, char-
acterised in that thermal insulation means with a
height at most equal to the thickness of the balcony
slab are selected.

6. A manufacturing method according to claim 3, char-
acterized in that thermal insulation means are se-
lected having a height at least equal to the thickness
of the compression slab and at most equal to the
thickness of the base slab (100) plus the thickness
of the compression slab.

7. A manufacturing method according to any one of the
preceding claims, characterised in that, to form the
said thermal insulation means, a single thermal
bridge breaker (140) is used having a length less
than that of the said at least one junction edge (110)
to leave two gaps (I) at its ends.

8. A manufacturing method according to any one of
claims 1 to 6, characterised in that, to form the said
thermal insulation means, several thermal bridge
breakers (140) are used, aligned in a row running
parallel to the said at least one junction edge (110)
and spaced apart enough from each other to leave
a gap (I) between two consecutive thermal bridge
breakers (140).

9. A manufacturing method according to any one of
claims 7 and 8, characterised in that each thermal
bridge breaker (140) is made from at least one insu-
lating block (142), housed or not housed in a receiv-
ing support (141).

10. A manufacturing method according to claim 9, char-
acterized in that the said thermal bridge breaker
(140) and/or the said insulating block (142) addition-
ally has fire-resistant properties.

11. A balcony (10-17) comprising a balcony slab intend-
ed to be placed outside a building (1) in the extension
of a floor (3, 3’) laid inside the said building (1), the
said balcony slab being provided with at least one
connecting edge (110) intended to communicate
with the said floor (3, 3’) by resting or not resting on
the upper flush top of the outer walls (2) of the build-
ing (1), characterized in that the said balcony
(10-17) is produced from the method according to
any of the preceding claims, and in that it comprises
thermal insulation means located inside and in the
thickness of the balcony slab, immediately next to
and slightly inset from along the said at least one
junction edge (110) intended to create at least in part
a thermal bridge break between the balcony slab and
the said floor (3), 3’), when the said balcony is asso-
ciated with the said building (1) and insulating the
balcony-floor-wall junction from the outside of the
said building (1), the said thermal insulation means

being located inside and in the thickness of the said
balcony slab discontinuously along the said at least
one junction edge (110) to create gaps (I) in which
connecting rebars (150) are positioned, designed to
mechanically connect the said balcony slab to the
said building (1), and in that the said gaps (I) are
filled with hydraulic material when pouring a com-
pression slab on the said floor (3, 3’) and said balcony
(10-17) to form reinforced concrete ribs ensuring a
continuous mechanical connection between the said
balcony (10-17) and the said floor (3, 3’).

12. A balcony according to claim 11, characterised in
that the said balcony slab comprises a compression
slab forming slab cast in place in a hydraulic material
and comprising the said thermal insulation means
and the said connecting rebars.

13. A balcony according to claim 11, characterized in
that the said balcony slab comprises at least one
prefabricated slab called a base slab (100) compris-
ing at least some of the said thermal insulation
means and the said connecting rebars, and a com-
pression slab cast in a hydraulic material on the said
at least one base slab (100).

14. A balcony according to claim 13, characterised in
that the base slab (100) comprises vertical panels
(120) along its free edges outside the said at least
one junction (110).

15. A balcony according to claim 11, characterised in
that the thermal insulation means extend over a
height at most equal to the height of the balcony slab.

16. A balcony according to claim 13, characterized in
that the thermal insulation means extend over a
height at least equal to the thickness of the compres-
sion slab and at most equal to the thickness of the
base slab (100) plus the thickness of the compres-
sion slab.

17. A balcony according to any one of claims 11 to 16,
characterized in that the said thermal insulation
means comprise a single thermal bridge breaker
(140) having a length less than that of the said at
least one junction edge (110) to leave two gaps (I)
at its ends.

18. A balcony according to any one of claims 11 to 16,
characterized in that the said thermal insulation
means comprise several thermal bridge breakers
(140) aligned in a row running parallel to at least one
junction edge (110) and spaced far enough apart
from each other to leave a gap (I) between two con-
secutive thermal bridge breakers (140).

19. A balcony according to any one of claims 17 and 18,
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characterised in that each thermal bridge breaker
(140) comprises at least one insulating block (142),
housed or not housed in a receiving support (141).

20. A balcony according to claim 19, characterised in
that the said thermal bridge breaker (140) and/or the
said insulating block (142) also has fire-resistant
properties.
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